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(54)  Appareil  de  signalisation  routière  comprenant  des  organes  éclairants  situés  au  sol 

(57)  Une  partie  émettrice  de  lumière  située  au  sol 
est  saillante  au  dessus  du  sol  et  est  couplée,  par  exem- 
ple  au  moyen  d'une  fibre  optique,  à  au  moins  une 
source  de  lumière. 
Selon  l'invention,  l'appareil  étant  situé  au  niveau  de  feux 
tricolores,  la  partie  émettrice  de  lumière  émet  de  la 
lumière  majoritairement  dans  la  direction  utile  des  feux 
tricolores,  et  la  source  de  lumière  est  modifiée  en  rela- 

tion  avec  l'état  de  ce  feu  tricolore. 
Par  exemple,  la  source  de  lumière  est  rouge  et  allumée 
lorsque  le  feu  est  au  rouge,  et  éteinte  dans  les  autres 
cas. 

Applications  :  équipement  routier. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  appareil  de 
signalisation  routière  comprenant  un  organe  situé  au 
sol  et  dont  au  moins  une  partie  émettrice  de  lumière  est 
saillante  au  dessus  du  sol  et  est  couplée  à  au  moins 
une  source  de  lumière. 

Un  appareil  selon  le  préambule  ci-dessus  est 
connu  du  document  EP  0  539  615. 

Un  objet  de  l'invention  est  de  procurer  un  appareil 
de  signalisation  routière  original  qui  contribue  à  l'amé- 
lioration  de  la  sécurité  sur  les  routes. 

A  cet  effet,  l'appareil  est  situé  au  niveau  d'un  équi- 
pement  de  feux,  dits  tricolores,  destinés  à  la  régulation 
de  la  circulation,  et  la  partie  émettrice  de  lumière  émet 
une  lumière  qui  est  modifiée  en  relation  avec  l'état  du 
feu  tricolore. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'appa- 
reil,  la  partie  émettrice  de  lumière  émet  de  la  lumière 
majoritairement  dans  la  direction  utile  des  feux  tricolo- 
res,  et  la  source  de  lumière  est  rouge  et  allumée  lorsque 
le  feu  est  au  rouge,  et  éteinte  dans  les  autres  cas. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation  particulier  de 
l'appareil,  ce  dernier  comporte  plusieurs  sources  de 
lumière  de  couleurs  différentes,  de  façon  à  ce  que  la 
couleur  de  la  lumière  émise  varie  avec  celle  du  feu. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier  de  la  partie 
émettrice  de  lumière,  celle-ci  comprend  au  moins  une 
fenêtre  qui  émet  une  lumière  de  la  même  couleur  que 
celle  du  feu  de  régulation  de  la  circulation,  dans  une 
direction  s'adressant  à  des  automobiles,  cependant 
qu'au  moins  une  autre  fenêtre  émet  de  la  lumière  d'une 
autre  couleur  dans  une  direction  s'adressant  à  des  pié- 
tons. 

Avantageusement,  la  partie  émettrice  de  lumière 
est  couplée  à  au  moins  une  source  de  lumière  par  au 
moins  une  fibre  optique. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation  particulier  de  la 
partie  émettrice  de  lumière,  celle-ci  comprend  une  fibre 
optique  du  type  diffusant  latéralement. 

La  partie  émettrice  de  lumière  comporte  avanta- 
geusement  un  miroir  disposé  de  façon  à  émettre  la 
lumière  horizontalement  vers  les  usagers  auxquels  le 
feu  s'adresse. 

Dans  encore  un  autre  mode  de  réalisation  particu- 
lier  de  la  partie  émettrice  de  lumière,  celle-ci  comporte 
des  miroirs  disposés  dos  à  dos  en  forme  de  coin,  émet- 
tant  la  lumière  dans  deux  directions  opposées. 

La  partie  émettrice  de  lumière  est  avantageuse- 
ment  montée  de  façon  à  pouvoir  coulisser  vers  le  bas, 
c'est-à-dire  s'enfoncer  dans  le  sol,  lorsqu'un  véhicule 
roule  sur  elle,  et  des  moyens  élastiques  lui  permettent 
de  remonter  lorsqu'elle  est  libérée. 

Ces  aspects  de  l'invention  ainsi  que  d'autres 
aspects  plus  détaillés  apparaîtront  plus  clairement 
grâce  à  la  description  suivante  d'un  mode  de  réalisation 
constituant  un  exemple  non  limitatif. 

La  figure  1  représente  schématiquement  un  appa- 

reil  vu  en  perspective. 
La  figure  2  représente  schématiquement  une 

variante  de  l'appareil,  vue  en  perspective. 
La  figure  3  représente,  à  plus  grande  échelle  et  en 

s  coupe,  un  organe  émetteur  de  lumière  situé  au  sol. 
L'appareil  de  signalisation  routière  représenté  par 

la  figure  1  comprend  des  organes  émetteurs  de  lumière 
4,  5,  6,  7  situés  au  sol,  couplés  à  des  fibres  optiques  8 
reliées  à  un  boitier  d'alimentation  2  qui  introduit  de  la 

10  lumière  dans  les  fibres  optiques  vers  les  dits  organes. 
En  variante,  on  pourrait  aussi  utiliser  une  seule  fibre 
avec,  au  niveau  de  chaque  organe  4-7,  un  dérivateur, 
connu  en  soi,  pour  soutirer  de  la  lumière  à  la  fibre. 

L'appareil  est  situé  au  niveau  d'un  équipement  1  de 
15  feux,  dits  tricolores,  destinés  à  la  régulation  de  la  circu- 

lation  automobile.  Les  organes  4,  5,  6,  7  émettent  leur 
lumière  majoritairement  dans  la  direction  utile  d'un  feu 
tricolore,  c'est-à-dire  dans  la  direction  indiquée  par  la 
flèche  9,  vers  les  usagers  auxquels  le  feu  s'adresse.  Au 

20  niveau  du  feu  est  prévu  ici  un  passage  pour  piétons, 
matérialisé  par  des  bandes  de  peinture  11,  12,  13,  14 
sur  le  sol.  Un  exemple  de  réalisation  d'un  organe  tel  que 
4  est  représenté  en  A  à  droite  de  la  figure.  De  la  lumière 
est  émise  par  une  fenêtre  dans  la  direction  22. 

25  Le  boitier  d'alimentation  2  contient  une  source  de 
lumière  qui  est  modifiée  en  relation  avec  l'état  du  feu  tri- 
colore.  Dans  une  première  forme  de  réalisation,  la 
lumière  de  cette  source  est  par  exemple  de  couleur 
rouge,  et  son  allumage/extinction  est  commandé  sur  la 

30  base  de  l'état  des  feux  1  ,  grâce  à  une  connexion  électri- 
que  3  entre  le  feu  1  et  le  boîtier  2.  La  lumière  rouge  est 
allumée  lorsque  le  feu  1  est  au  rouge,  et  éteinte  dans 
les  autres  cas. 

Dans  une  autre  forme  de  réalisation,  le  boîtier  2 
35  contient  plusieurs  sources  de  lumière  de  couleurs  diffé- 

rentes.  L'homme  du  métier  peut  facilement  réaliser,  au 
moyen  de  différents  filtres  de  couleur,  de  miroirs  et/ou 
de  lentilles,  un  dispositif  grâce  auquel  la  lumière  de  plu- 
sieurs  lampes  est  amenée  dans  une  ou  plusieurs  fibres 

40  optiques,  de  façon  à  fournir  une  lumière  dont  la  couleur 
varie,  chaque  lampe  étant  allumée  ou  non  en  rapport 
avec  l'état  du  feu  (rouge,  orange,  vert). 

De  nombreuses  variantes  sont  possibles.  Par 
exemple,  les  organes  émetteurs  de  lumière  peuvent  uti- 

45  liser  comme  source  lumineuse  des  diodes  électro-lumi- 
nescentes  situées  dans  les  organes  eux  mêmes.  Dans 
une  autre  variante,  l'organe  émetteur  de  lumière  repré- 
senté  en  B  à  droite  de  la  figure  1  comporte  une  fenêtre 
qui  émet  de  la  lumière  rouge  (ou  verte)  dans  la  direction 

50  23  à  l'attention  des  automobiles,  pendant  que  deux 
autres  fenêtres  émettent  de  la  lumière  verte  (ou  rouge) 
dans  les  directions  24,  25  à  l'attention  des  piétons.  Des 
fibres  optiques  distinctes  sont  alors  prévues  pour  ali- 
menter  respectivement  la  fenêtre  destinée  aux  automo- 

55  biles,  et  celles  destinées  aux  piétons.  Dans  une  autre 
variante,  représentée  par  la  figure  2,  à  la  place  des 
organes  distincts  4-7  de  la  figure  1  ,  une  libre  optique  8 
d'un  type  diffusant  latéralement  est  utilisée,  ce  qui  per- 
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met  d'émettre  la  lumière  dans  la  direction  des  flèches 
25  sans  optique  compliquée,  tout  au  long  d'une  ligne 
constituée  par  la  libre  elle  même.  Un  réflecteur  peut  être 
prévu  derrière  la  longueur  de  libre  qui  traverse  la  rue,  de 
façon  à  privilégier  l'émission  de  lumière  dans  la  direc- 
tion  horizontale  vers  les  automobiles  (flèche  25). 

Une  autre  série  d'organes  émetteurs  de  lumière 
comme  4-7  ou  une  autre  fibre  optique  diffusant  latérale- 
ment,  tournée  dans  la  direction  opposée,  peut  être  pla- 
cée  à  l'autre  extrémité  des  bandes  de  peinture  11,  12, 
13,  14,  s'adressant  alors  aux  automobiles  qui  arrivent 
dans  l'autre  sens. 

Un  organe  émetteur  de  lumière  situé  au  sol,  repré- 
senté  par  la  figure  3,  comporte  une  partie  supérieure 
qui  est  une  sorte  de  couvercle  10,  dont  au  moins  une 
partie  latérale  est  transparente,  et  qui  affleure  légère- 
ment  au  dessus  du  sol,  indiqué  par  la  référence  21. 
Cette  partie  supérieure  10  est  ici  munie  de  deux  miroirs 
1  7,  18,  disposés  dos  à  dos  en  forme  de  coin,  de  façon  à 
émettre  la  lumière  horizontalement  dans  deux  direc- 
tions  opposées,  vers  les  usagers  auxquels  le  feu 
s'adresse  ainsi  que  vers  ceux  qui  arrivent  en  face.  A  titre 
d'exemple,  la  figure  représente  un  rayon  lumineux  qui 
sort  par  l'extrémité  15  d'une  libre  optique,  est  focalisé 
par  une  lentille  16,  est  réfléchi  vers  une  direction  hori- 
zontale  par  le  miroir  17,  et  sort  enfin  au  travers  d'une 
partie  de  paroi  verticale  transparente  du  couvercle  10, 
pour  se  diriger  dans  une  direction  indiquée  par  la  réfé- 
rence  19.  La  lumière  peut  aussi  provenir  d'une  fibre  à 
diffusion  latérale  placée  horizontalement  sous  les 
miroirs. 

En  variante,  l'organe  émetteur  de  lumière  peut 
aussi  comporter  un  seul  miroir,  par  exemple  17,  disposé 
de  façon  à  émettre  la  lumière  horizontalement  dans  une 
seule  direction,  indiquée  par  la  flèche  9  sur  la  figure  1  , 
vers  les  usagers  auxquels  le  feu  s'adresse. 

Dans  l'organe  de  la  figure  3,  le  couvercle  10  est 
monté  de  façon  à  pouvoir  coulisser  vers  le  bas,  c'est-à- 
dire  s'enfoncer  dans  le  sol,  lorsqu'un  véhicule  roule  sur 
lui.  Des  moyens  élastiques,  ici  des  ressorts  20,  lui  per- 
mettent  de  remonter  lorsqu'il  est  libéré.  Le  même  prin- 
cipe  peut  s'appliquer  au  système  de  la  figure  2. 

Revendications 

1.  Appareil  de  signalisation  routière  comprenant  un 
organe  situé  au  sol  et  dont  au  moins  une  partie 
émettrice  de  lumière  est  saillante  au  dessus  du  sol 
et  est  couplée  à  au  moins  une  source  de  lumière, 
caractérisé  en  ce  que  l'appareil  est  situé  au  niveau 
d'un  équipement  de  feux,  dits  tricolores,  destinés  à 
la  régulation  de  la  circulation,  et  en  ce  que  la  partie 
émettrice  de  lumière  émet  une  lumière  qui  est 
modifiée  en  relation  avec  l'état  des  feux  tricolores. 

2.  Appareil  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  la  partie  émettrice  de  lumière  émet  de  la 
lumière  majoritairement  dans  la  direction  utile  des 

feux  tricolores,  et  la  source  de  lumière  est  rouge  et 
allumée  lorsque  le  feu  est  au  rouge,  et  éteinte  dans 
les  autres  cas. 

s  3.  Appareil  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  plusieurs  sources  de  lumière  de  cou- 
leurs  différentes,  de  façon  à  ce  que  la  couleur  de  la 
lumière  émise  varie  avec  celle  du  feu. 

10  4.  Appareil  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce 
que  la  partie  émettrice  de  lumière  comporte  au 
moins  une  fenêtre  qui  émet  une  lumière  de  la 
même  couleur  que  celle  du  feu  de  régulation  de  la 
circulation,  dans  une  direction  s'adressant  à  des 

15  automobiles,  pendant  qu'au  moins  une  autre  fenê- 
tre  émet  de  la  lumière  d'une  autre  couleur  dans  une 
direction  s'adressant  à  des  piétons. 

5.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
20  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  la  partie  émettrice  de 

lumière  est  couplée  à  au  moins  une  source  de 
lumière  par  au  moins  une  fibre  optique. 

6.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
25  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la  partie  émettrice  de 

lumière  comprend  une  fibre  optique  du  type  diffu- 
sant  latéralement. 

7.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
30  1  à  6,  caractérisé  en  ce  qu'une  partie  émettrice  de 

lumière  comporte  un  miroir  disposé  de  façon  à 
émettre  la  lumière  horizontalement  vers  les  usa- 
gers  auxquels  le  feu  s'adresse. 

35  8.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  6,  caractérisé  en  ce  qu'une  partie  émettrice  de 
lumière  comporte  des  miroirs  disposés  dos  à  dos 
en  forme  de  coin,  émettant  la  lumière  dans  deux 
directions  opposées. 

40 
9.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

1  à  8,  caractérisé  en  ce  qu'une  partie  émettrice  de 
lumière  est  montée  de  façon  à  pouvoir  coulisser 
vers  le  bas,  c'est-à-dire  s'enfoncer  dans  le  sol, 

45  lorsqu'un  véhicule  roule  sur  elle,  et  des  moyens 
élastiques  lui  permettent  de  remonter  lorsqu'elle 
est  libérée. 
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